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Avis Rendant un Appel d'Offres Infructueux

No d'identifrcation: Avis de pré qualification No 013-CPMP-RN-2024

Dénomination du Marché : Travaux d'aménagement de la mare de Tarhil.

Réference de Publication: www.armp.mr www.marchespublics.gov.mr,

fytyw.region-nouakch , HORIZONS

Date de la Publication : 1211212024

Date d'ouvefiure des offres :2210112025 à 1 I h 30 mn

Sur la base du PV no04 de [a CPMP-RN-2025 en date du22-01-2025, de l'extrait

du PV n'14ICNCMP12025 du 13-02-2025, reçu le 1410212025 et après avoir :

Pris connaissance du rapport d'évaluation des offres de [a sous-commission

d'analyse précisant notamment 1'absence d'expériences similaires pour les deux

(2) sociétés (Sahel Construction et Travaux Publics et Groupement

GECOBA TP ISEHLA SOLUTIOI\S SARL / SEPHIA SAS / JARDIN dU

Sahel / CREA Aménagement Sarl).

Le dossier de pré qualification n"13-CPMP-RN-2024 relatif aux Travaux

d'aménagement de la mare de Tarhil est déclaré infructueux.

Le présent avis est effectué en application de l'article 65 du décret 2022-83

portant application du code des marchés publics.
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